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Finalement, 
A passer B » 1 » L _ 
TKE après pointai 

Les Pctis t t Télégraphes 
On reprefR Ta dlîcyiiisioh dû'jbudget des Postes 

et Télégraphes. 
Surle c h M n 7 (Ranmeg au eeremmel et a di

vers). M CH. G Û M i n r défend une motion ten
dant a ce Qu'ut»*»!"* des remises soit attribuée 
eu petit personnel? Gitte motion acceptée par le 
Gouvernement, est adoptée. 

Le chapitre 7 est adopté. 
Sur ,1e oiianMne 8 (Indemnités diverses -et se

cours), ZBVABS demande que les indemnités de 
iraidence soient plus largement distribuées. 

le' ajfOWUEOT, seus-secrêtalre c?Etat, promet 
satfef action. 

M. CORNLDET voudrait qua celte laveur lût 
accordée au* agents, des postes dans les localités 
voisines de Paris. 

SEMBAT, rapporteur, répond que différentes' 
L^^tfBy^EfSBET^LlRE D'ETAT promet ^a l 

louer le plus qn'il le pourra l'indemnité de résl-
d a t t dacw ia banlieue. 

W. S i 1 y — Je m'en remet» a vos déclarations, 
(rvatton de M. J. Cornufct, SEMBAT, 
lit qu'un projet sera annexé à la loi 

tendant a allouer aux facteurs ru-
nmes de 0 fr. 05 et de 0.10 pour tes 

travaux supplémentaires. 
M. MOTJGEOT dit que l'an prochain il étendra 

le crédit à toute la banlieue parisienne (Très bien 
& gauche) . 

GROUSSIER. — Il est nécessaire qu'on sache 
dans quel ordre les augmentations seront accor
dées. Il faudrait que tous les agents et sous-agents 
de la fc catégorie bénéficient de l'augmentation 
dansjfe prochain exercice. 

'V é* qu'il î a des situations intolérable» 
: cantrsxncioises. Il faudrait s'appliquer 

répartition à donner aux villes qui ont 

DUBOIS dépose une motion tendant 
M» JasWk» des ambulants au service de 

nuit au point de vue de la rémunération. 
M MOUfiEOT dit qu'il est en train d'étudier la 

sEMBAT, rapporteur. — Il n'y a pas de situa
tion plus intéressante que cel le des ambulants. Le 
meatea* système et le moins coûteux serait le 
système horaire pour la haute paye. Il faudrait 
pour cela une somme de 300.000 que Je désirerais 
voir inscrite dans le budget prochain. 

M. BERTEACX s'élève contre les compagnies 
de chemin de 1er qui se refusent à faire circuler la 
nuit les nouveaux wagons-postes qui seuls sont à 
peu près hygiéniques. 

Le projet de résolution de M. Dubray est adopté. 
DEJEANTE demande l'assimilation des télépho

nistes auK «étegraphistes pour le service de nuit. 
M. MW6BOT dît que cette assimilation est im

passible, les téléphonistes employés la nuit étant 
«tes auxiliaires. 

La» chapitres S, 9.10 et 11 sont adoptés. 

Les dépêches et colis-postaux 
Sur le chapitre 12 (transport des dépêches), M. 

SICARD demande une augmentation de 10.000 fr. 
SBMBAT. rapporteur, constate que ce chapitre 

présente déjà, une grosse augmentation résultant 
des prétentions *es Compagnies de chemins de fer 
peur la IractioAi des nouveaux wagons destinés 
au service des ambulants, il s'agit d'une dépense 
supplérnentaùre de deux millions, sur laquelle la 
Cajnnbre doit porter son attention. 

Éjes Compagnies exigent de l'Etat 75 centimes 
par kilomètre pour la traction de ces wagons-
peaM. alors qu'elles ne demandent que 5 à 10 cen-
HHIIIII pour la traction des wagons-restaurants. 

le rapporteur demande au gouvernement d'en
gager de nouvelles négociations avec les compa
gnies et de leur offrir comme compensation le rem
placement de certains trains de dépêches de nuit. 
ca» ne transportent que peu ou point de voya
geurs, par des voitures automobiles. 

Ouanl à l'amendement de M. Sicard. le rappor
teur estime qu'il ne serait d'aucune utilité. 

M. I-onis MARTIN demande que l'expédition et 
lé eastUbuOon des colis postaux se fassent avec 
plus «e rapidité. 

-Uenstadement de M. Sicard, combattu par 
Sejobat, n'est pas adopté. 

Le chapitre 12 est adopté, ainsi que la motion 
Invitant le gouvernement à négocier avec les Com
pagnies de chemins de fer, afin d'obtenir des ta
ira iBOTns onéreu* pour te transport des wagons-
poete. 
. Sur le chapitre 13, M. Fenal soutient un.amen-
dament fendant h une réduction de 1.000 francs à 
tilre d'indication, pour laisser comme précédem
ment à rtndustrie privée la fourniture des appa-
raus téléphoniques & installer au domicile des 
abonnés. 

M. MDUC.EOT répond qu'aux termes mêmes 
du cahier des charges les petits industriels, com
me les grandes maisons, pourront prendre part 
*ax adjudication.";. 

f-'amendement art repoussé par 380 voix contre 
Le chapitre 13 est adopté. 
Las derniers chapitres du budget des Postes 

et Télégraphes -sont ensuite adoptés. 
Le budget de la Caisse Nationale d'Epargne est 

également adapté. 

BUDGET DES BEAUX-ARTS 
La Chambre arrive à La discussion du budget 

Mes Beaux-Arts. 
Après u-ne courte discussion générale les deux 

premiers chapitres sont adoptés. 

I_iGa, c e n s u r e 
'Sur le chapitre 3 (Personnel des Inspections), 

M. PASQLAL défend les conclusions de son rap
port tendant a l'adoption de la proposition de M. 
Charles Bernard, sur la suppression de la Cen-

Cest, dit rorateur, une institution impériale, 
qui n'a plus sa raison d'être sous la République. 
Au pcânt de vue de la morale publique, elle n'a 
aucune utilité et ne sert en réalité que les préfé
rences politiques du pouvoir. 

Tous les hommes de théâtre réclament la sup-aresaion de 1» censure. Quant aux cafés-concerts 
s n'ont qu'a s'en louer. La censure couvre de 

son manteau las insanités. Tes obscénités qui s'y 
débitent, et ces cafés-concerts ont les censeurs 
eux-mêmes pour fournisseurs attitrés (Rires et 
Applaudissements). 

M. CASTELIN présente quelques observations 
dans lé même sens. 

M. CH. BERNARD dit que la censure n'exerce 
son veto que dans un but politique et non pour la 
protection de la morale. 

On interdit la question de* Huiles, alors qu'on 
tolère dans les cafés-concerts des choses dont un 
ministre lui-rnfme rougirait (Rires.). 

M.'LEYGUES, ministre de 
existe des L. 

de la censure. Il.recqn 
" leaucoup, def 

arrêtas, mais elle est un I 
rêterJesœuvres immorales^ 

Pour ceWfc est des cafés-cd 
«fan rétablit les couplets L 
éur» : ateaiaars ont été fermé 

L'opinion publique se plan 
gyrp Jff i^i i f irn" r P"g ' ' e ^ e 

ÎOTs^WvoTrnine censure 
- Tous les ministres de l'Instruction publique ont 
demandé le maintien de la censure. Je demande 
le rétablissemenâ^as-^réÉttsja* jua* la 
utile et même io^peAarfiévV? 

M. COUYBATilipéTteûyfatM'h _ 
question. Il rappelle que Victor Hugo, en 1849, a 
condamné la censure. Il rappelle l'Interdiction da 
«fiât MaaMaat» dAdfiajtr̂ as apMaŷ  (jaafgat Ats*. n, dii-al eut pu s'approprier la lettre deTWoliere 

oUis 7CIV après l'interdiction des «Tartufes». 
L'orateur-oanclut en demandant & la Chambre 

de auririitr la commission du budget de suppri
mer la censure. , » B u on 

La clôture est prononcée. 
l,e» «redit» demandés par i» Mimâtes aaWr 

VOTES PAR 345 VOIX CONTRE 180. 
M. CHASTENET retire son amendement disant 

que la artisure net sera pas applicable aux œuvaaj 
dont les auteurs déclareront s» soumettre au droit 
commua. 

Les chapitres 8 a U sont adeptes. 
Les maîtrisés de caftiéétrales 

les de Moulin et de Nevers 
M. LEVGliES répond que ces crédits ne sont al

loués qu'après avis de la direction des Cultes et 
après enquête sur leur emploi. « Si ces sommes 
sont détournées de leur véritable destination, je 
n'hésite pas a les supprimer. » 

La motion donne lieu a pointage. 
M. CAII.LAliX. ministre des finances, demande 

à la Chambre de siéger demain matin, à neuf heu
res. Il en est ainsi décidé. 

Sur le chapitre 19. M. DE L'ESTOURBEILLON 
demande au gouvernement 24.000 francs pour les 
théâtres nationaux d'Orange, de Bussang, de 
Ploujean et. de la Motte-Saint-Nérage. 

LE MINISTRE fait observer qu'il a déjà inscrit 
un crédit de 10.000 francs à allouer aux représen
tations de province ayant de la valeur. La discus
sion devient tellement confuse que le rapporteur 
lui-même demande le renvoi a demain. 

LE PRESIDENT fait connattre le résultat du 
pointage sur l'amendement Peronneau. Il est 
adopté par 255 voix contre £35. 

La séance est levée a 7 heure» 30 et renvoyés a 
demain matin. 

Paris, l mars. — La séance s'ouvre a 3 heures 
sous la présidence de M. FALLIERES. 

Les élèves des arts et métiers 
L'ordre du jour appelle le projet de lot tendant à 

modifie» le paragraphe 3 du 2* alinéa de l'article 
23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l'année. 

M. SAVARY, rapporteur, expose l'économie du 
projet dont le but est d'étendre les disposiUons de 
l'article 23 de la loi du 15 iuUlet 1889 a toutes les 
écoles des arts et métiers dont un certain nombre 
n'existaient pas au moment de la promulgation de 
la loi de 1889. 

M. LE PROVOST DE LAL'NAY demande quetle 
est la proportion des élèves qui fréquentent les 
écoles. 

M. MILLEHAND répond que ls proportion est 
de 100 reçus pour 500 élèves. 

Le projet de loi est adopté après déclaration 
d'urgence. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi portant : 1. régularisation de décrets rendus 
en conseil d'Etal : t. ouverture et annulation de 
crédits sur l'exercice 1901 ; 3. ouverture 'de crédits 
spéciaux d'exercices clos : 4. ouverture de crédits 
au titre des budgets annexes et ratmeatton d'un 
décret portant ouverture de crédits au tare du 
budget annexe des chemins de fer de l'Etat. 

Le projet est ensuite adopté a l'unanimité de 231 
votants. 

La marine marchande 
On reprend la drseUSsKm du projet dé toi 

à la marine marchande. 
LE PRESIDENT met en discussion l'art. 7,fbtanl 

le maximum du tonnage des navires admis au bé-
néflee de la loi. 

Un amendement de M. PICHON. tendant à mo
difier le tableau des tonnages, combattu par le 
Ministre des finances, est repoussé par 175 voix 
contre 60. 

Est également repoussé, par 182 voix contre 35. 
un amendement de M. Cabart-DannevUe», sur le 
même article. 

Les divers paragraphes de l'article sont adoptés. 
Les art. 8 et 9. qui règlent les services postaux 

sur les navires bénéficiant de la prime, sont adop
tés. Les art. 10 et 11 sont réserves sur la de
mande de la Commission. 

Le chapitre 12 e3t mis en discussion ; U régie le 
sort des voiliers. 

M. HAIXIAN demande qu'on laisse le plein effet 
de la loi de 1893 se continuer jusqu'au 30 décembre 
19f». L'article 2 en arrête l'effet au 1er mars 1903. 

L'amendement Halgao. eombatWi par le Ministre 
des Financés, et défendu par M. D»Cuv»rvlUe, est 
finalement repoussé par 208 voix contre 60. 

L'article 12 qui impose aux voiliers bénéficiant 
de la loi de 1893 certaines justifications au point 
de vue du transport des marchandises, est adopté. 

L'art. 14 relatif a la francisation des navires 
dans les colonies, après quelques observations de 
M. Godin, est adopte. 

La suite de la discussion est renvoyée a jeudi et 
la séance est levée a 6 heures 30. 

Les bagarres de la Betirse du travail 
A PARIS 

Paris, • mars. — Le parquet vient de charger 
M. Ausset, juge d'instruction, de L'enquête re
lative aux incidents qui se sont produits hier 
sur la place de la République. 

Le juge a eu cet après-midi une longue en
trevue avec M. Puibarand, directeur général du 
service des recherches. 

Six des individus arrêtés seront déférés au 
juge d'instruction. Les autres passeront devant 
le tribunal des flagrants délits. 

Plusieurs personnes sont venues au Palais 
dans l'après-midi demander la liberté des per-

^ A ï x n e u r s 
(De notre envoyé spécial.) 

PUNCH h LA BOURSE DU TRAVAIL 
AiajjL 4 mars. — i •nnî il é> %* béiirflg du sais 

à eu heu à la Bourse du Travail, un punch 
animé d'un cordial entrain. Deux cents cama-
ft-dJB **#. divers syndicats ÏAla is , atten-
•iejBlaWJélegués arrtaeWY iSe teur arrivée 
ttcwéjp Coiras, a u n e * dk 4 K M 1 d'admi-
• • t M i o S de la Botrrs» du Travan, leur sou
haite la bienvenue. Il espère que les revendi
cations des mineurs comme celles de tous les 
autres travailleurs, «séant bjeqtéé idéalisées 
par ia cordial» «i féconde uaio» da tous les 
travailleurs. 

Cet excelent discours est chaleureuse
ment applaudir ———— • - :• - •• 

Au nom de la Fédération nationale des mi
neurs, le citoyen COTTE, secrétaire, remer
cie Coiras pour le fraternel accueil et la bril
lante réception qui ont été réservés aux dé
légués mineurs. 

11 espère, comme le camarade Coiras, que 
tous les travailleurs sauront s'unir pour leur 
œuvre d'émancipation et le triompha pro
chain des revendications ouvrières. 

Cotte, trè» bien inspiré, est vivement féli
cité et acclamé par les travailleurs d'Alais. 
La soirée se poursuit ensuite, au milieu d'une 
fraternelle flatté, par des refrain» joyaux, des 
chante révolutionnaires et de désopilant» mo
nologué». La réunion a pria fin à once heu
res. 

De nombreux congre ss m tes se rendent 
alors à l'invitation de la Jeunesse socialiste 
d'Alais. au Cercle de l'Union socialiste, où ils 
fraternisant avec leur» camarades, jusqu à 
1 heure du matin. 

REUIIOR DU COMITÉ NATIONAL 
Le Comité national s'est réuni, hier lundi, 

à la Bourse du Travail. 
Le rapport du secrétaire-général Cotte sur 

l'exercice de 1801-1902 est approuvé et ac
cepté à l'unanimité des membres présents : 
Buvat, Meizet, Girardot, Baxant, Evrard et 
Joucaviel. 

La première partie du rapport contient les 
chiffres des cotisations II n est pas utile de 
rapporter ici un chiffre, mai» ils témoignent 
d'une grande activité et font ressortir une 
très bonne situation 

La seconde partie expose les causes multi
ples ayant amené des dépenses supplémen
taires considérables, mais en même temps 
montre la marche ascendante des verse
ments des cotisations, surtout sensibles dans 
le Pas-de-Calais, Annn et le Nord, et conclut 
à une situation réellement prospère et très 
encourageante. 

Le rapport continue ainsi : 
u Pour nous résumer, malgré lés dépenses 

considérables occasionnées au cours de cet 
exercice par les besoins de la propagande, 
les réunions fréquentes du Comité national 
fédéral et la crise terrible que traverse la cor
poration minier» : malgré cela on peut cons
tater par tous les chiffres ci-dessus que la 
Fédération est en très bonne posture. L'ave
nir apparaît radieux, car nom a m a c s i K 
suadés que, le Congre» d'Alais faisant M li
quidation des malentendus existants et litière 
des personnalités, l'union syndical» et fédé
rale reprendra «on essor ; et si nous avons le 
regret de constater que certaines défections 
se sent produites dans certaines contrées, 
nous avons la satisfaction de voir grossir les 
rangs en beaucoup d'autres. 

ITNOUS avons ainsi l'espoir de relever le 
courage des abattus, ou plutôt des débordés 
et aussi la prétention de grossir nos unités 
syndicales prospères et nos unités féVJérales. 

•i De l'union, de la discipline, de la décision 
et le succès est assuré. 

« Voilà de quoi, camarades, exciter notre 
courage, tenter les timides et réveiller les en
dormis. 

« Le journal L'Ouvrier mineur a subi des 
fluctuations dans son tirage. Le premier nu
méro a été de 5.300, puis le troisième, de 
9.700 ; mais le sixième, de 7.400. 

« Malgré les services que peut rendre cet 
organe a la Fédération, en apprenant aux 
membres qui la composent à mieux se con
naître et conséquemment a mieux g'appré-
cier, nous avons le regret de constater que 
nombre d'organisations syndicales, et non 
des moins puissantes, s'en sont désintéres
sées. 

u Nous croyons indispensable de réagir 
contre cette manière de faire et nous ne sau
rions trop engager les camarades des gran
des ou petites organisations houillères, a fai
re la propagande nécessaire et à employer 
tous les moyens pour favoriser la vente de 
notre organe qui doit s'enlever rapidement, 
à plusieurs dizaines de mille d'exemplaires. 
Pour peu que chacun le veuille nous y arri
verons et nous aurons créé de sérieuses res
sources à la Fédération. 

« Nous terminons en engageant tous les ca
marades non seulement du Congrès, mais de 
partout, a poursuivre sans haine, comme 
sans faiblesse, sans nonchalence, comme 
sans précipitation, mais avec énergie, le but 

grès 
Congrès «est ouvert 

o*B fi»ngreVrWtioBB*' ' 

on 
d t u u w j r i , sJaaicouverte £ r#uf heures du, 
mâtlr», dans la saîle de la Bourse du Trîvirit 
d'Alais, située au Pensera, en facelè prmt du 
Gé/don. 

La tribune est ornée de draperies rouges et 
d'u* faisceau de drapeaux tricolores. Le bus
te de la République a une écharpe rouge. 

vaileurs ne sera l'œuvre que des travailleurs 
•ux-mémes ; T«MS pour un, US pour tous ; » 

M V i v i e n trajanillaBt ou mourir e»combat* 
tant, » 
• L#.«itoyen COTT» demandé à l'afeemUIée 
€te nommer son président. ESCALrSR p»flÇb-
se de le choisir parmi les organisateurs du 
Congrès. Le çajnarade CHABROHN est élu. 

toyens METOrd'Anzin, ê n S i d ï Ç , de l u * " ' 
GOMOT, de la Fédération du Centre, est 

Le président prie le Congrès de désigner la 
commission de te vérification des pouvoirs. 

EVRARD propose de ••signer un délégué 
par organisation, ce qui est accepté. 

Pendant la vértneatlon des pouvoirs, le 
Réveil du A'ord est distribué aux congres
sistes et acsueiui très sympathiquement. 

L'ORDRE DU JOUR DU CONGRES 
L'ordre du jour officiel du Congrès est ainsi 

réglé : 1. Vérification des pouvoirs ; 2. Situa
tion fédérale de la Fédération ; 3. Journal cor
poratif : examen des revendications ; réduc
tion de la durée de la journée de travail ; re
traites ; minimum des salaires ; i. Situation 
actuelle de la corporation : mandat du Comité 
fédéral et du secrétaire-général ; modifica
tions aux statuts ; 5. Confédération générale 
du Travail ; 6. Fédération internationale : 
mandat à donner aux délégués internatio
naux ; 7. Budget des grèves et secours ; 8. 
Questions diverses. 

VALIDATION DES MANDATS 
La séance est suspendue pendant que le 

travail de la commission de la vérification 
des pouvoirs, pour reprendre à onze heures. 

Tous les mandats sont validés sans aucune 
contestation. 

Le Congrès accepte les délégués de La-
gasse-Chamborigaud.d'un groupe en forma
tion, et qui sont Merle et Roger. Il accepte 
aussi la représentation d'un groupe de mi
neurs en formation syndicale a Vermelles et 
notifiera cette acceptation aux citoyens Hu-
gon et Bernard qui apporteront les explica-

ons nécessaires. 
La situation de Champagnac-les-Mines 

n'est pas régulière. La citoyen Cinier vient 
pour étudier le rattachement de Champagnac 
a la Fédération. 

Les citoyens Bouchard, Escalier, Goniaux, 
et Cotte interviennent dans la discussion, et 
le Congrès propose son admission temporai
re en attendant la dépêche officielle confir
mant son mandat. 

COTTE demande de voter l'organisation 
des séances. 

LA PUBLICITE DES DEBATS 
LAMENDIN demande que les réunions 

soient publiques et que la presse sort admise 
aux séances pour la garantie de tous. ESCA
LIER combat cette proposition et dit que la 
Lorre accepterait tous les WrîrieUl1» syToew^uéa 
mais aucun représentent de la presse. Buvat 
déclare que le Centre a décidé de demander 
la plus large publicité possible. 

GONIAUX, au nom de la Fédération du 
Nord, se rallie à la proposition Lnmendin. 

JOL'CAV'IEL au nom du Sud, demande 
également la publicité complète des débats. 

ESCALIER demande que le Congrès siège 
huit heures par jour, de 8 heures à midi et de 
2 heures à 6 heures. Les citovens MOINE 
LAMENDIN, JOUCAVIEL, BEUGNET et 
BASLY interviennent dans celte discussion. 

Le vote définitif sur cette proposition est 
réservé, mai» on fixe à 2 heures la séance de 
ce soir. 

Le bureau du matin est maintenu pour 
cette seconde séance. 

La séance est levée à midi. 
Déjà d'après les questions incidentes on 

sent que les débats du Congrès seront agités, 
ot les interpellations se croisent, vives entre 
Escalier, Lamendin, Basty. Goniaux et Beu-
gnet. Cotte agite le rameau d'olivier et mar
que sa volonté d'être le pacificateur. 

SÉANCE DU SOIR 
La séance du soir est ouverte & 2 heures, 

sous la présidence du citoyen Chabrolin. 
Lamendin fait distribuer la proposition de 

loi adoptée par la Chambre et transmise au 
Sénat sur la durée de ia journée de travail 
dans les mines. 

Joucaviel demande que le secrétaire du 
Comité national. Cotte, soit nommé secré
taire permanent du Congrès et que deux se
crétaires de séances soient désignés, respon
sables seulement de leur séance. 

Tourrel est nommé deuxième secrétaire de 
séance et Gomot est maintenu avec lui. 

Basly propose Beugnet comme suppléant 
permanent de Cotte. Le citoyen Bertrand pro
pose que ce soit le secrétaire de séance qui 
remplace Colle en cas de besoin. 

Bouchard propose que chaque soir, on 
nomme un président de la journée du lende-

ia» moii» 4* 
m. 9WJW du mMa é \ vllaéatfc ESCAUgR 

propose de baser le nombre des voix sur le 
i}<mibre des cotisants à la Fédération natio
nale a rofleon-Tte ,Hffté^vvS^SY^WnréJM|î H^^V 
Cinier, de Champagnac, demanda "qtte tes 
syndicats en formation aient droit dé vote et 
dé discussion. _t 

— « Si vous vous y opposez, dit-il, j'aurai 
à me retirer, u 

"HfCTtArTT, "Atr riTïm ̂ 9es* HflHMrB* flUnMïl, 
appuie la proposition Escalier. Joucaviel ob-

i à tour de rôle dan» o h » 
Escalier dei 
• son président 

» le Congrès "~ 
anciens, comme prési-

ayant l'expérieUè%*fiu juge-
lent T i «MffijM nos adv 
Cotte •** <**•<•»• com r; « • secrétaire perma- •. wj*3eft-»uus * 
Cotte cMnande q w t o u t e s les paspaaMams 4ia»»>4»S"»ye*^« 

soient envoyées au Bureau par écrit 

sérvaMa'il est imaossahl» iln ajniugi i fr mo
de dMfqtation avsnl juvoir Batriséies statuts 
d a « F é d é r a t i o n ^ N A ^ r H 

UCHARD reconnaît la justesse de la 
proposition Joucaviel potfr atrjoura'huf et se 
rallie à la proposition Escalier pour l'avenir. 

BASLY intervient pour dire i . . • 
— » Noos n'avon» aucun intérêt & faire 

pour nos adversaires îé dénomTirenïenl de 
nos forces syndicales. La proposition d'Esca
lier vise le bouleversement de la Fédération 
et est dirigée contre les vieux syndicats pour 
donner la majorité aux jeunes. Quand les 
bassins d'Anzin et de la Loire ne versaient 
rien les avons-nous rejetés ? 

« Je n'incrimine pas. Je sais mieux que 
personne les persécutions patronales. Je 
rends hommage à Carmaux qui n'a jamais 
fléchi. 

» Quand Carmaux et le Pas-de-Calais coti
saient seuls, nous acceptions volontiers de 
représenter les mineurs des régions oppri
mées et parlions haut aux pouvoirs publics, 
à l'opinion publique, au nom de tous les mi
neurs de France sans exception. Aursz-vous 
le droit de le dire encore quand vous aurez 
rejeté tous les non syndiqués de la famille 
minière ? Non, vous ne le ferez pas, vous ne 
voudrez pas ne représenter que la minorité 
des mineurs. » 

BOUCHARD répond : 
— « Nos forcés sont bien connues des com

pagnies et je vous donne l'assurance que les 
jeunes syndicats ne nourrissent aucun noir 
dessein contre les vieux syndicats toujours 
fidèles ; mais qui a organisé la Fédération, 
le Congrès, et la propagande * Ce sont les 
syndiqués. Les non-syndiqués profitent des 
améliorations obtenues. C'est juste. Toute
fois laissons les hors de nos délibérations 
pour nos questions de tactique. » 

BERTHON appuie la manière de voir de 
Basly et demande que l'on vote à ce congrès 
comme aux précédents. 

GOMAT dit que le Centre a donné mandat 
de maintenir l'ancienne votation jusqu'au 
jour où les statuts seront modifiés. 

BU RAT parle dans le même sens. Beugnet 
intervient très vivement pour le maintien de 
l'ancien ordre des choses. 

GONIAUX rappelle son intervention au 
Congrès de Lens pour le maintien du u statu 
quo » et regrette vivement qu'Anzin se range 
à l'avis d'Escalier, oubliant que dans les an
nées ou ce bassin n'avait pas de Syndicat, le 
Nord et le Pas-de-Calais ont toujours travail
lé pour .\nzin comme pour eux-mêmes. 

ESCALIER demande que les Congrèss vo
tent par tête de délégués présents. Lamendin 
proteste et dit que quatre délégués venus du 
Nord se trouveront écrasas par les nombreux 
délégués locaux présents et que la minorité 
écrasera la majorité. 

BEUGNET dépose une proposition signée 
par 14 délégnés demandant le vote selon la 
tradition de tous les congrès miniers. 

BASLY intervient à nouveau et dit qu'il es
père que la Loire, qui forme onze syndicats 
avec 20.000 mineurs ne voudra pas imposer 
sa loi au Pas-de-Calais qui ne forme qu'un 
Syndicat avec 65,000 mineurs. 

— n La Loire aurait-elle onze voii. et nous 
une, ajoute-t-il ? Si pareille injustice eat vo
tée, il ne nous restera plus qu'à nous retirer.» 

ESCALIER maintient sa proposition de vo
ter par délégué?. 

MENU le combat aux applaudissements du 
Congrès. 

— n Une considération, dit-il. prime tout 
Ce ne serait pas honnête d'accepter la propo
sition Escalier. Il serait trop facile à une Fé
dération locale d'amener dans un congrès un 
grand nombre de délégués locaux pour tout 
chambarder. » 

PREMAT appuie chaleureusement Menu. 
Joucaviel et Lamendin répètent que" rien ne 
peut être crhangè au mode de votation avant 
la revision des statuts de la Fédération. 

Cette proposition est adoptée et le vote se 
fera ainsi : 

Sud. 40.000 mineurs, 41 voix ; 
Nord, 11.300 mineurs, 23 voix ; 
Anzin, 53.000 mineurs, 55 voix ; 
Saône-et-Loire, 13.000 mineurs, 26 voix ; 
Centre, 7.000 mineurs, 14 voix ; 
BASLY' accepte pour le Pas-de-Calais, une 

voix par 1.000 au lieu de 500. et 58 voix au lieu 
de 65. 

— » Les mineurs du Pas-de-Calais, dit-il 
sont 65.000. Qui les accusera encore de vou
loir écraser personne en présence de cette 
nouvelle concession î » » 

Situation de la Fédération 
Le Congrès passe à la deuxième question ' 

•• Situation financière et morale de la Fédéra
tion. » 

JOUCAVIEL demande que la partie finan
cière ne soit pas lue en public. Merzet et Es-

er demandent SB contraire que tes chu*-
lient donnés puaUquétnent Si le Co
derai n'a rien a a» itjjjéWeher il ne don 

BASLY combat vivement cette proposition 
— *J*B llflTJn» fra»tesnfefrets de notra 

- *• nos adversaire», é j j l ^ ; pourquoi la 
i que c'est pour tranquS 

i-syndlqués 

que délégué1 

situation finaa-

tion tendant à ce que le rapport financier sc# 
''TjtfjdlMlUyafmxùtei B^Ta*. : - « » w 

BJtUGNET rappelle que le Pas-de-Calais 
'clda un jour sur ce point La presse républi
caine garde le silence ; mais les Croix et tes 
journaas réactionnaires puMWrejpt la aftua* 
tion et en profitèrent pots stimuler tes énVee-
t w Aas. -r'ifir ~* la» Syndiaats éâment 
prospères à redoubler de vigueur pour tuer 

qui croient au 
MAINE fait ôb 

prenant connaissance 

accuse Escalier de «puloir brouiller litat 
ion comme U venafl dans 1» Nord e» te 

Pas-de-CalaJs salir le» vieux mtMante da» 
aySBicato. • 

ESCALIER répond"qu'il est prêt & exposé» 
sa conduite en sa tournée du Nord. Ce cet» 
grès appréciera. 

BASLY lui crie : « Vous direz par qui vous 
avez été payé. » 

La proposition Goniaux est mise aux vott 
et adoptée par 149 oui, 41 non et 21 abstes* 
tions. 

Votent Oui, le Sud, le Nord, Anzin, te Ra» 
de-Calals et le Centre. 

La Loir* se divise, ainsi que la 3aooe-eS> 
Loire. 

JOUCAVIEL demande la nomination d'un» 
commission de cinq membres pour la vérifi
cation des comptes de la Fédération. 

PRENAT propose un membre de chaque 
organisation régionale et, en plus, le cama> 
rode Cotte. 

Cette proposition est acceptée et sont dési
gnés : Larguier, pour te Sud ; Bouchard, 
pour la Loire ; Léger, pour le Centre ; Beat 
gnet, pour le Pas-de-Calais et le Nord. 

Le rapport financier et moral de Cotte sera 
lu en comité privé et le Congrès termine sa 
séance en discutant la question du tournai 
corporatif L'Ouvrier Mineur dont la srWiaftnt» 
est déclarée satisfaisante par les délégué». 

La séance est levée ù dix heures. 
J } . DESBSOM» 

(VOIR NOTRE DERNIERE HEURE) 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

h. sa tan 
Ajweuri é» sauvant. — Un auHa— #• femmes. 

Rome, 4 mars. — Depuis plusieurs jours. 
la presse italienne parle d'un crime horrible 
qui a été commis à Marostica, près de Vicescaj 

Un ébéniste, nommé Victor Parise, a été as* 
sassiné par sa femme, qui dépeça son cadavaé 
et mit les morceaux dans plusieurs sacs. 

Les mobiles de ce crime horrible ont appelé 
sur cette affaire l'attention de tons les médecin» 
légistes La femme dn malheureux Parise aval* 
use aversion invincible pour son mari, parce 
qu'elle aimait la nommée Batalin, avec laqurfle 
elle avait été élevée an couvent. C'est la qu'elles 
s'étaient prises d'affection l'une pour l'antre, et 
ce sentiment était devenu une passion des plut 
étrang-es. Les deux jeunes filles s'étaient, après 
on simulacre de bénédiction nuptiale »• • • te 
chapelle du couvent, juré un amour éternel. 

Une fillette étranglée 

Paris, 4 mars. — On signalait hier maria 1» 
disparition mystérieuse d'une petite fille de 
sept ans, Amrèle Cheyie, dont les parents ha
bitent 86, rue Lamark. La veille, 1 midi, ht 
petite Angèle avait été envoyée par sa mère 
chez le boucher du quartier, chercher dn mes* 
pour le chat. Elle n'avait pas repara. 

A deux heures après midi, la mère, au com
ble de l'inquiétude, courut tout le quartier a lai 
recherche de son enfant. Elle alla d'abord ches 
la maîtresse de pension où l'enfant va chacrae 
jour en classe. On ne l'avait pas vue. La mère, 
accompagnée de l'institutrice, se rendit chex 
M. Carpin, commissaire de police, pour signa
ler l'étrange disparition de l'enfant. Un inspec
teur muni d'un signalement détaillé d'Ange!» 
Chevze se mit anssitêt en campagne. 

Ses recherches furent vaines. L'enfant qu'on 
supposait être victime de quelque aeddes* 
n'avait été signalée dans aucun poste, ni traas* 
port'*- a aucun hOpitaL 

La journée se passa ainsi, dans des transe» 
que l'on devine. 

Les parents, qui sont de fort modestes es» 
plovés étaient plongés dans un profond déses
poir. 

La sûreté fut prévenue et d'autres agents 
furent chargés de faire de nouvelles recherches. 
Elles demeurèrent d'abord sans résultat. C»> 
pendant, hier, vers onze heures du matin, u» 
des agents rencontra une personne qui coav 
naissait la petite Ang-èle, et qui lui fit ris» 
portante déclaration que voici : 

— Ce matin, dit cette personne, j'ai vu A » 
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An miMeu de ces misères évoluent, discrè
tes, alertes, pleines de xèle et de pitié, quel
ques femmes portant des bols .de bouillon, 
des compressas ,des bassins d'eau phéni-
quée. 

Desépouses, des mères, des sœurs de com
battants, qui ont abandonné la ferme pour 
suivre les nommes à la bataille et dont l'ad-
rûlrable dévouement s'étend jusqu'à ceux qui 
menacent leur existence et leur liberté. 

On attend le docteur. 
Arrive en coup de vent Jean Grandiar, ou, 

ai rem préfère, te capitaine Casse-Cou, suivi 
de son insépéraWe Faruan. 

Très fier, très heureux surtout d avoir 
>ruitté l'ambulance, le parisien s'en va, boi
tillant, clopinant, devenu inflrraiftr volon

taire en attendant le moment de reprendre 
son rude service d'éclaireur. 

Le regard de Casse-Cou se dirige vers 
deux lits placés cote à cota au centre de la 
tente dans laquelle il vient de pénétrer. 

Sur l'un est couché le jeune sous-lieute
nant des Ecossais de Gordon ; sur l'autre 
semble agoniser son père, le colonel. 

Blanc comme un linge, la respiration rau-
que et sifflante, le duc de Richmond tient 
dans sa main celle de son fils qui le contem
ple désespéré. 

Casse-Cou s'avance vivement, se découvre 
<ji dit au jeune homme : 

u J'arrive un peu tard... pardonnez-moi... 
je quitte la garde & l'instant, et j'accours. 

« Comment vous trouvez-vous ? 
— Pas<trop mal... plutôt mieux.... merci... 
« Mais mon pauvre père... voyee L.. 
— Le docteur va extraire la balle... il m'a 

promis de s'occuper de toi sans retard... 
— Vous avez pensé A nous... vous êtes un 

digne<et loyal adversaire... 
M Encore une fois, merci de tout cœur... 
— Bah ! laissons cela t.... 
« Vous en eussiez fait autant à ma place... 
— Mais, je devine à votre accent que vous 

êtes français... 
— Oui. 
— Je suis doublement heureux de cette 

sympathie que voue me témoignez. 
« Vous ne sauriez croire quel amour nous 

portons au nom français... 
« Dans des circonstances terribles, déses

pérées, des Français nous ont arraché» à la 
mort, mon père, ma sœur et moi... 

— Le docteur l » interrompt soudain Casse-
Cou tout ému par cette confiance de «on ad
versaire de la veille. 

Quarante ans environ.de haute taillevagile, 
vigoureux, le front un peu dégarni, rcetl cal
me et résolu, la bouche circonspecte ombra
gée par uns fine moustache blonde, la cara

bine et là cartouchière en sautoir, le nouvel 
arrivant ressemble bien moins à un guéris
seur qu'à un chef de partisans. 

Pas de galons, pas de brassard, pas de si
gne distrnetif. 

Hollandais de Dordrecht, savant comme 
une encyclopédie, chirurgien incomparable, 
le docteur Tromp est nn volontaire accouru 
<le la métropole au premier coup de feu. 

C'est surtout un soldat, qui, en remplissant 
vaillamment son devoir de patriote, utilise 
volontiers, le cas échéant, une science réelle
ment hors de pair. Bon, humain, dévoué, il 
n'a qu'un souldéfauL-a^st d'être un bavard 
incorrigible, DU reste, est-ce bien un défaut 1 
S'il parle d'abondance à tout propos, sanl 
relâche, 11 dit des choses tellement intéres
santes qu'on l'écoute volontiers. 

U se déterrasse de son appareil guerrier, 
tir» d'un sac-musette en toile qu'il porte sous 
sa cartouchière ses instruments profession
nels et les installe vivement sur une table 
portative . 

D'affectueux bonjours lui arrivent de torts 
côtés ; les infirmières s'empressent autour de 
lui. L'une apporte un bassin dans lequel 
tfempe une éponge, une autre allume une 
grosse lampe à esprit-de-vin. Le bon docteur 
sourit, remercie, répond aux bonjours et se 
lave les mains en disant : 

« Solution de sublimé... excellent antisep
tique... je suis à vous, Casse-Cou... bon !... 
un coup d'épongé sur ma race... » 

Puis 11 flamhe ses instruments à la flamme 
de l'alcool et s'Avance du coté du colonel des 
Ecossais... 

u Un peu de patience, mes amis... 
u Laissez-moi opérer Ce gentleman qui est, 

paralt-il, & l'agonie.» 
Cet excellent docteur vous a une facdjn de 

dira les choses !-... 
Aidé de Casse-Coti et de Fahfah, il assied 

le blessé sur son lit, incise largement la tuni-

jue du colonel, met le torse à nu et s'écrie : 
u La superbe blessure I— 
« Ah ! milord !... je serai aussi heureux de 

panser cette plaie que si je l'avais faite moi-
même 1... 

« C'est admirable '.... 
« La troisième côte à droite est percée com

me à l'emporte pièce...pas un éclat., pas une 
esquille... rien qu'un petit trou du diamètre 
de la balle... 

« Trajet rectiligne a travers le poumon, 
elle doit avoir passé de l'autre côté... 

« Non ?... alors qu'est-elle devenue... Ah '. 
bizarre I... elle est logée au beau milieu de 
l'omoplate où elle est engagée jusqu'aux deux 

« je vais l'arracher., tenez bon, milord. 
c'est moins dur qu'une dent.... 

» Une 1... deux I... la voici...» 
Un raie sourd échappe au blessé qui serre 

à la broyer la main de son fils. 
Brusquement, un jet de sang sort de la 

plaie en même temps qu'un léger bruit de 
souffle. • ,. . . 

n Parfait, reprend le clinicien. 
M Le poumon est dégagé. . 
u Respirez, mon colonel, allez y large 

ment.» , • • . , « 
L'officier pousse un long soupir, et subite

ment ses yeux deviennent moins atones, ses 
pommettes rougissent légèrement 

» Vous êtes mieux, n'est-ce pas ? 
— Oui, mieux... beaucoup mieux 1 
— J'en étais sûr... Hein I... Casse-Cou, 

qu'est-ce que vous dites de ça ?... Ua peu de 
patience, mes ealants... ;> 

Il parlé successivement en anglais,en fran
çais en hollandais, lait encore plus de beso-
one que de bruit et ajoute : 

o Dans trois semaines vous serez sur pied, 
"TVoyèz-vous cette balle Mauser," c'est' uni 
amour de projectile,», et propre comme une 

ménagère de mon pays... Sa grande vitesse 
— 640 mètres par seconde — la rend asepti
que... elle passe à travers les tissus organi
ques à la façon d'une aiguille, sans les dila-
cérer, et non pas comme un butor d'éclat d'o
bus qui arrache et fracasse tout.. 

ii Décidément la balle Mauser est une balle 
très comme il faut — «a gentlemanly bul-
let..» 

Sans interrompre d'une syllabe ce flux de 
paroles, l'intarissable discoureur applique 
sur le trou d'entrée et sur le trou de sortie un 
gros tampon de coton hydrophile imbibé de 
solution de sublimé, recouvre d'une com
presse, assujettit le tout avec quelques tours 
de bande et termine en disant : 

« Voilé qui est fait 
» Comme régime : potages, lait œufs crus, 

rosbif à volonté... et bâti comme vous l'êtes, 
mon colonel, vous n'aurez même pas une 
heure de fièvre.... » 

Et sans attendre un mot de remerciement, 
1» bizarre personnage s'en va sa criant -

« A un autre... 
u Eh ! Casse-Cou, Fanfan, suivez-moi.» 
Pendant que le sous-lieutenant étourdi de 

cette avalanche de mots et ravi de cette «mc-
cession vraiment heureuse d'événements, 
serre avec tendresse son père dans se» bras, 
te docteur et ses aides improvisés continuent 
la visite. 

Les blessures extraordinaires et les plus 
graves en apparence se multiplient à chaque 
pas Toute l'incohérence de la balistique et 
de te chirurgie contemporaines. 

Un soldat d'un régiment irlandais, laissé 
pour mort quatre jours auparavant dans une 
escarmouche d'avant-poste, a reçu une balle 
qui est entrée par le sommet du erane. La 
balle traverse, le' cerveau dé part en part, le 
palais, la langue et sortit un peu au-dessous 
du maxillaire inférieur. . 

Dans la même escarmouche,, un autre Ir

landais reçut dans le coté gauche de la tête 
une balle qui traversa de droite & gauche te 
cerveau et sortit du côté opposé 1 Le doc
teur montre avec fierté ces deux blessures es 
ajoute ' 

« Hein ! jeunes gens, qu'est-ce que vous 
dites de cela ? 

n Jadis, avec les anciennes armes, la této 
de ces braves garçons eût éclaté comme un» 
citrouille. 

u Mais l'exquise, la délicieuse, l'adorable, 
l'humanitaire et philanthropique petite balte 
Mauser a su se faufiler subitement & travers 
les os et la pulpe cérébrale sans autre incon
vénient qu'une ineapacité momentanée de 
service chez mes blessés. 

— Epatant 1 s'écrie Fanfan qui n'en pea* 
croire ses yeux et demeure ébahi. 

— Stupéfiant ! renchérit Casse-Cou. 
— Dans quinze jours ils seront sondes 

comme vous et moi ! 
— Sans inconvénient ultérieur T 
— Et même sans migraine !. . 
•• Seulement je crains que rua d'eux n i 

reste atteint de strabisme. 
— Comme qui dirait louchon 1 
— Louchon... oui... un point, c'est tout 
— Alors, c'est pas la peine de taire ftt 

guerre, si les morts ressuscitent et si les tuée 
se battent de plus belle. 

— Au contraire. 
« Puisque, dans notre civilisation imbécile, 

la guerre est un fléau dont la brute d'huma
nité n'a pas encore pu s'affranchir, 11 s'agtt 
de rendre ce fléau le moins meurtrier pos
sible . 

n Et c'est a cela que tendent nos armes mo
dernes. 

« En somme, quel doit être le bot de la 
guerre ? C'est & mon humble avis, la 
hors de combat et non la mort du " 
nombre possible de belligérante. 
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